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L’archivistique, la bibliothéconomie, les 
sciences de l’information ainsi que les 
autres disciplines en relation avec la 
préservation du patrimoine documentaire 
et la gestion des documents vivent 
actuellement un véritable changement de 
paradigme.  
Les distinctions disciplinaires et opéra-
tionnelles basées sur les différences entre 
les supports, les fonctions des docu-
ments ou leur positionnement dans les 
trois phases de leur cycle de vie sont en 
train d’être remises en cause par l’évolu-
tion des technologies de l’information et 
de la communication. Par ailleurs, ces 
mêmes distinctions continuent à consti-
tuer le fondement de l’architecture et des 
frontières des politiques publiques qui 
régissent ces différents domaines, ce qui 
à l’avenir pourrait poser problème.  
Ce contexte, de plus en plus complexe, 
pousse les analystes des politiques 
publiques à développer de nouvelles 
théories permettant de jeter des ponts 
entre ces différents univers. 

la qualité des prestations fournies, la flexi-
bilité, la motivation, le bien-être des em-
ployés, etc.2 

Les domaines de la préservation du pa-
trimoine documentaire et de la gestion des 
documents ne font pas exception à cette 
complexité, au contraire. Traditionnelle-
ment, les distinctions entre les supports, 
les fonctions des documents ou leur posi-
tionnement dans les différentes phases de 
leur cycle de vie (active, semi-active, inac-
tive) ont toujours permis de différencier ce 
qui avait trait à l’une ou l’autre des disci-
plines ou aux métiers concernés. En effet, 
sur la base de ces distinctions fondamen-
tales, l’archivistique, la bibliothéconomie 
et plus récemment les sciences de l’infor-
mation en sont arrivées à asseoir leurs do-
maines de compétence sur la base de 
théories, notions et principes strictement 
définis et, par là, à bénéficier d’un statut 
disciplinaire reconnu.3 De la même ma-
nière, le paysage des politiques publiques 
au niveau national en Suisse s’est organi-
sé suivant un découpage dissociant la po-
litique d’archivage, la politique de la 
culture (volet préservation du patrimoine 
documentaire) et, dernière en date, la ges-
tion des documents (dans le cadre de la 
politique d’organisation du gouvernement 
et de l’administration).

Actuellement, on constate que l’évolu-
tion des technologies de l’information et 
de la communication est en train de re-
mettre en cause les distinctions qui ont 
été si structurantes jusqu’ici pour l’univers 
documentaire: ces domaines sont donc 
en train de vivre un véritable changement 
de paradigme.4 Cependant, personne 
n’est à même de prédire si cette tendance 
mettra durablement en discussion l’orga-
nisation actuelle des disciplines, des mé-
tiers et des politiques concernés, ou si elle 
ne sera pas suffisamment persistante pour 
bouleverser l’ordre présent des choses.

A la recherche de nouveaux 
cadres d’analyse
Pour l’analyste des politiques publiques, 
la question reste ouverte. Le changement 
de paradigme, qu’il soit effectif ou passa-
ger, a toutefois un impact sur la façon 
d’appréhender l’analyse des politiques. 
En effet, le rôle de l’analyste est principa-
lement celui de déterminer si les politiques 

en place dans le secteur public – ainsi que 
les régulations qui en découlent – cou-
vrent assurément toute la palette des 
usages qui peuvent être faits de la pro-
duction, de la gestion et de la préservation 
des documents de la part des multiples 
groupes d’acteurs impliqués. S’il s’avérait 
que le changement de paradigme est ef-
fectif, une analyse conventionnelle prenant 
en considération seulement l’une des poli-
tiques régulant ces différents domaines 
risquerait de rater sa cible et de ne pas 
être à même d’évaluer le degré de confor-
mité entre les politiques en place et la réa-
lité contemporaine. 

Du point de vue de la recherche, la solu-
tion aux problèmes analytiques liés à la 
complexification des mécanismes est 
l’analyse sur une base interdisciplinaire. 
Ce nouveau modus operandi possède des 
avantages et des désavantages. Il est pro-
blématique du fait de l’impossibilité à maî-
triser de manière approfondie les connais-
sances et les instruments de différentes 
disciplines, ce qui en fait facilement l’objet 
de critiques. Son intérêt est par contre de 
permettre la réalisation d’études transver-
sales et exploratoires, à la fois enrichis-
santes et novatrices.

Or, dans les domaines qui nous intéres-
sent, l’étude interdisciplinaire et transver-
sale se trouve à ses premiers balbutie-
ments, d’une part à cause du fait que 
l’analyse des politiques publiques n’est 
que rarement appliquée dans ces do-
maines et, d’autre part, car les disciplines 
phares que sont l’archivistique et la biblio-
théconomie bénéficient de traditions de 
recherche anciennes. Pour être à même 
de réaliser des études pertinentes tenant 
compte des changements en cours, il est 
par conséquent nécessaire de développer 
de nouveaux cadres d’analyse ou d’adap-
ter ceux qui s’appliquent intelligemment à 
d’autres secteurs. Dans ce contexte, l’ap-
proche des Régimes institutionnels des 
ressources constitue un instrument de tra-
vail extrêmement intéressant.

Les Régimes institutionnels  
des ressources (RIR)
Le cadre d’analyse des Régimes institu-
tionnels des ressources (RIR) a été déve-
loppé au sein de l’IDHEAP dès 1997 par le 
Prof. Knoepfel et les équipes de cher-

Une société complexe
Le fonctionnement de la société actuelle 
se caractérise par sa grande complexité. 
Dans de nombreux domaines du secteur 
public, les distinctions qui permettaient 
auparavant de réguler les activités sont 
maintenant souvent considérées comme 
étant caduques, car simplistes: les fré-
quentes évaluations des politiques pu-
bliques et les modifications qui en décou-
lent en sont la preuve.1 Dans le domaine 
de la gestion publique des ressources hu-
maines, par exemple, les bases légales, 
les politiques, les stratégies, les proces-
sus, les outils de gestion ainsi que les va-
leurs sous-jacentes aux pratiques ont évo-
lué d’une vision centrée sur la sécurité de 
l’emploi vers une vision beaucoup plus 
nuancée, tenant compte tout autant de 
paramètres tels que l’efficience au travail, 
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cheurs qui se sont succédé au fil des an-
nées. Il a été appliqué jusqu’ici essentielle-
ment à l’analyse des régulations qui visent 
à assurer la durabilité de la capacité de re-
nouvellement des ressources naturelles.5 

Ce cadre d’analyse combine deux ap-
proches: celle des politiques publiques et 
celle de la théorie des droits et des ré-
gimes de propriété développée par l’éco-
nomie institutionnelle. L’analyse des poli-
tiques publiques permet de dresser un 
portrait des politiques qui régulent un do-
maine, de leurs raisons d’être, de leurs 
principes d’intervention ainsi que des dif-
férents groupes d’acteurs actifs par leurs 
jeux politiques. La théorie des droits et 
des régimes de propriété développée par 
l’économie institutionnelle évalue la capa-
cité de renouvellement d’une ressource 
sur la base de l’analyse des droits de pro-
priété et d’usage, qui définissent les droits 
et les devoirs des individus qui l’exploi-
tent. 

Sur la base de ces deux approches, le 
cadre d’analyse des RIR permet ainsi de 
dresser un portrait complet de l’ensemble 
des régulations régissant les usages d’une 
ressource: il tient en effet compte du fait 
que, aujourd’hui, les usages sont de plus 
en plus hétérogènes et de moins en moins 
locaux. Ils sont régulés à la fois à partir 
d’interventions étatiques à travers les poli-
tiques publiques et à partir de combinai-
sons de régimes de propriété.6 En outre, 
ce cadre d’analyse peut être appliqué à 
des ressources artificielles.

L’information en tant que 
ressource artificielle
Afin de pouvoir effectuer une analyse qui 
va au-delà des catégories étanches 
créées par les frontières entre disciplines 
et politiques, il est indispensable d’identi-
fier l’objet social régulé par la politique 
d’archivage, par le volet consacré à la pré-
servation du patrimoine documentaire de 
la politique de la culture et par la politique 
de gestion des documents (politique d’or-
ganisation du gouvernement et de l’admi-
nistration). Toutes ces politiques s’occu-
pent de réguler les usages (liés à la 
production, la gestion et la préservation 
de documents) d’objets bien définis et 
présentant des caractéristiques similaires. 
On peut identifier ces objets comme étant 
le patrimoine documentaire qui témoigne 
de l’action de l’Etat (objet au cœur de la 
politique d’archivage); le patrimoine docu-
mentaire culturel des Helvetica (objet au 
cœur des régulations du volet patrimonial 
de la politique de la culture); et, enfin, les 
documents actifs ou semi-actifs qui per-
mettent l’action de l’Etat (politique de ges-
tion des documents). Ainsi, si l’on super-
pose virtuellement les trois politiques et 

les trois objets qui sont au cœur de leurs 
régulations, on identifie la ressource qui se 
trouve au centre du système (figure 1). 

Cette ressource est désignée, faute de 
mieux, par le terme parapluie d’informa-
tion.7 Elle se définit par rapport à sa subs-
tance et sa fonction. Du point de vue de la 
substance, il s’agit de toute information 
consignée sur un support physique quel 
qu’il soit (analogique ou numérique), orga-
nique ou collectée, se trouvant à n’im-
porte quel stade de son cycle de vie (actif, 
semi-actif, inactif) et pouvant être trans-

mise dans le temps. Du point de vue de sa 
fonction, il s’agit d’une ressource d’action 
publique, c’est-à-dire de toute information 
produite par un organisme public, privé ou 
par tout autre producteur, d’intérêt public 
et de pertinence nationale, indispensable 
au fonctionnement d’un acteur public et 
susceptible d’être préservée dans le 
temps selon sa valeur. 

L’information ainsi définie constitue 
alors une ressource artificielle – c’est-à-
dire entièrement produite par l’homme – 
de nature matérielle.8 Cette vision épouse 

Figure 2: Caractéristiques de la ressource information et étude de l’étendue et de la cohérence du Régime institutionnel de 
la ressource (RIRI)

Figure 1: La ressource information constitue l’objet au cœur des régulations du système composé par la politique 
d’archivage, le volet patrimonial de la politique de la culture et la politique de gestion des documents 
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d’ailleurs les nouvelles conceptions du pa-
trimoine, des documents et de l’informa-
tion, qui considèrent non seulement leur 
valeur utilitaire ou historique, mais égale-
ment leur valeur économique. 

En tant que ressource, l’information est 
composée d’une énorme quantité d’élé-
ments qui, dans leur ensemble, compo-
sent un stock. Lorsqu’ils sont identifiables, 
ils mettent à disposition d’acteurs usagers 
un certain nombre de biens & services9: 
par exemple, ils permettent de réaliser une 
étude ou de vérifier les actions de l’Etat. 
L’usage des biens & services de la res-
source est soumis à des régulations. La 
durabilité de la ressource est assurée 
lorsque les régulations des usages per-
mettent l’addition et le prélèvement équili-
brés des éléments qui composent l’infor-
mation ou, en d’autres termes, de 
maintenir le fonctionnement de son pro-
cessus de renouvellement en évitant une 
surexploitation, qui causerait une amnésie 
informationnelle (extraction ou perte de 
trop d’éléments), ou une sous-exploita-
tion, qui causerait l’asphyxie de la res-
source (addition de trop d’éléments).

Evaluation de la durabilité  
de la ressource par l’analyse de 
l’étendue et de la cohérence  
du Régime 
La ressource information, ainsi envisagée 
dans sa globalité, se trouve donc au cœur 
d’un système de régulations qui dérivent 
des politiques publiques (lois spécifiques 
aux domaines et articles dans d’autres 
lois) et des droits de propriété (copyright, 
propriété intellectuelle, droits d’auteurs, 
etc.) appelé justement le Régime institu-
tionnel de la ressource information (RIRI). 
Ces régulations couvrent d’une part les 
usages des biens & services que la res-
source met à disposition des acteurs 
(étendue du Régime) et d’autre part la re-
lation qui existe entre les différentes régu-
lations de ces mêmes usages, qui peuvent 
être en rivalité (cohérence du Régime) (fi-
gure 2). L’évaluation de l’étendue et de la 
cohérence du Régime sur la base d’ana-
lyses empiriques permet d’en déterminer 
une typologie basée sur sa qualité: Ré-
gime inexistant, simple, complexe ou inté-
gré. Suivant ce cadre d’analyse, un Ré-
gime intégré sera le plus à même d’assurer 
la capacité de renouvellement de la res-
source. 

D’après l’avancement des recherches 
effectuées jusqu’ici, il apparaît que le Ré-
gime institutionnel de la ressource infor-
mation est de type complexe. Si ce résul-
tat devait être confirmé, cela signifierait 
que les régulations des usages des biens 
& services de la ressource présentent des 
failles: ce constat n’est pas étonnant, 

étant donné que les domaines concernés 
se trouvent justement dans une grande 
phase de changements. La poursuite des 
analyses permettra d’identifier si ces failles 
proviennent d’une insuffisance dans 
l’étendue du Régime (identification des la-
cunes dans les régulations), d’un manque 
de cohérence (identification des rivalités 
d’usage) ou des deux cas de figure réunis. 
Pour la pratique, les conséquences de l’un 
ou l’autre des cas de figure pourraient être 
la création de régulations ciblées sur les 
nouveaux usages, non encore couverts 
par les politiques actuelles, ou la modifica-
tion du Régime en vue de résoudre les 
principales rivalités existantes. 

Ainsi, on comprend bien que l’intérêt de 
l’analyse de la durabilité de la ressource 
information n’est pas seulement théo-
rique, mais implique des enjeux sociaux, 
car les mécanismes de préservation du 
patrimoine documentaire et de gestion 
des documents assurent le fonctionne-
ment démocratique de l’Etat de droit. 
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